
Secret des affaires et droit Ã  lâ€™information

Description

CE, 8 avril 2022, 10eÂ et 9eÂ ch., nÂ° 447701.

Une journaliste du quotidienÂ Le MondeÂ avait sollicitÃ© un organisme franÃ§ais certificateur pour que
celui-ci lui transmette la liste des dispositifs mÃ©dicaux auxquels a Ã©tÃ© dÃ©livrÃ© le
marquageÂ Â«Â ConformitÃ© europÃ©enneÂ Â»Â (CE) et celle des dispositifs qui ne lâ€™ont pas
obtenu. Se heurtant Ã  un refus, la journaliste et la sociÃ©tÃ© Ã©ditrice du journal ont saisi le tribunal
administratif de Paris afin quâ€™il annule cette dÃ©cision et quâ€™il ordonne la communiÂcation de ces
deux listes.

Par un jugement du 15 octobre 2020, le tribunal a fait droit aux conclusions tendant Ã  la communication de
la liste des dispositifs ayant reÃ§u le marquageÂ Â«Â CEÂ Â», et dÃ©jÃ  mis sur le marchÃ©, mais il a
rejetÃ© lâ€™autre demande.

Par leur pourvoi en cassation, les demanderesses interpellent le Conseil dâ€™Ã‰tat pour quâ€™il annule
le jugement et quâ€™il saisisse la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne dâ€™une question
prÃ©judicielle concernant la conformitÃ© du droit franÃ§ais au regard des principes du droit europÃ©en
tels quâ€™Ã©noncÃ©s notamment par la Charte des droits fondamentaux de lâ€™Union europÃ©enne et
par la directive (UE) 2016/943, du 8Â juin 2016, relative au secret des affaires.

Se fondant sur ces textes des droits franÃ§ais et europÃ©en, le Conseil dâ€™Ã‰tat annule le jugement du
tribunalÂ Â«Â en tant quâ€™il a rejetÃ© les conclusionsÂ [â€¦]Â relatives Ã  la communication de la liste 
des dispositifs mÃ©dicaux dont la certification Â«Â CEÂ Â» a Ã©tÃ© refusÃ©eÂ [â€¦]Â mais qui ont 
Ã©tÃ© mis sur le marchÃ©Â Â»Â et il rejette le surplus des demandes.

ApprÃ©ciation au regard du droit franÃ§ais

Lâ€™article L. 311-1 du Code des relations entre le public et lâ€™administration pose pour principe que
les administrationsÂ Â«Â sont tenues de publier en ligne ou de communiquerÂ les documents administratifs 
quâ€™ellesÂ dÃ©tiennent aux personnes qui en font la demandeÂ Â».

Lâ€™article L. 311-6 du mÃªme Code dispose cependantÂ :Â Â«Â Ne sont communicables quâ€™Ã  
lâ€™intÃ©ressÃ© les documents administratifsÂ : 1Â° Dont la communication porteraitÂ atteinteÂ [â€¦]
Â au secret des affaires.Â Â»
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ConsidÃ©rant queÂ Â«Â le nom retenu par un fabricant pour dÃ©signer un dispositif mÃ©dical est 
susceptible, par lui-mÃªme,Â de rÃ©vÃ©ler sa natureÂ Â»,Â le Conseil dâ€™Ã‰tat estime queÂ 
Â«Â le tribunal administratif nâ€™a pas inexactement qualifiÃ© les faits qui lui Ã©taient soumis en 
jugeant que les dispositions de lâ€™article L. 311-6Â [â€¦]Â protÃ©geant le secret des affaires 
sâ€™opposaient Ã  la communication des informations demandÃ©es sâ€™agissant de dispositifs 
mÃ©dicaux non encore mis sur le marchÃ©Â Â».

ApprÃ©ciation au regard du droit europÃ©en

RÃ©fÃ©rence est dâ€™abord faite Ã  la directive du 8 juin 2016, relative au secret des affaires, aux termes
de laquelle une demande de protection doit ÃªtreÂ Â«Â rejetÃ©e lorsque lâ€™obtention, lâ€™utilisation 
ou la divulgation allÃ©guÃ©e du secret dâ€™affaires a eu lieu [â€¦] pour exercer le droit Ã  la libertÃ© 
dâ€™expression et dâ€™informationÂ Â».

Lâ€™arrÃªt pose alors queÂ Â«Â contrairement Ã  ce que soutienÂnent les requÃ©rantes, il rÃ©sulte 
clairement de cette directiveÂ quâ€™elle ne comporte pas de rÃ¨gle en matiÃ¨re dâ€™accÃ¨s aux 
documents administratifsÂ Â». Il ajoute queÂ si la directive interditÂ Â«Â aux Ã‰tats membres 
dâ€™engager la responsabilitÃ© des journalistes lorsquâ€™ils portent atteinte au secret des affairesÂ Â»,
elle nâ€™aÂ Â«Â ni pour objet ni pour effet de faire de ceux-ci des dÃ©tenteurs lÃ©gitimesÂ [â€¦]
Â dâ€™informations portant atteinte Ã  un tel secretÂ Â».Â En consÃ©quence,Â Â«Â le tribunal 
administratif nâ€™a pas commis dâ€™erreur de droit en jugeant que les requÃ©rantes ne pouvaient 
utilement se prÃ©valoirÂ Â»Â de ladite directiveÂ Â«Â pour obtenir communication des documents 
litigieuxÂ Â».

Lâ€™arrÃªt pose ensuite que si les stipulations de lâ€™article 10 de la Convention europÃ©enne de
sauvegarde des droits de lâ€™homme et des libertÃ©s fondamentalesÂ Â«Â nâ€™accordentÂ pas un droit 
dâ€™accÃ¨s Ã  toutes les informations dÃ©tenues par une autoritÃ© publique ni nâ€™obligent 
lâ€™Ã‰tat Ã  les communiquer, il peut en rÃ©sulter un droit dâ€™accÃ¨s Ã  des 
informationsÂ dÃ©tenues par une autoritÃ© publique lorsque lâ€™accÃ¨s Ã  ces informations est 
dÃ©terminant pour lâ€™exercice du droit Ã  la libertÃ© dâ€™expression et, en particulier, Ã  la libertÃ© 
de recevoir et de communiquer des informations, selon la nature des informations demandÃ©es, de leur 
disponibilitÃ©, du but poursuivi par le demandeur et de son rÃ´le dans la rÃ©ception et la communication 
au public dâ€™informationsÂ Â».Â En lâ€™espÃ¨ce, il estime queÂ Â«Â le refus de fournir les 
informations demandÃ©es constitue une ingÃ©rence dans lâ€™exercice du droit Ã  la libertÃ© 
dâ€™expression qui, pour Ãªtre justifiÃ©e, doit Ãªtre prÃ©vue par la loi, poursuivre un des buts 
lÃ©gitimesÂ [â€¦]Â et Ãªtre strictement nÃ©cessaire et proportionnÃ©eÂ Â».

De cela, il est conclu que, conformÃ©ment Ã  ce quâ€™a jugÃ© le tribunal, le refus de communication de
la liste des dispositifs qui nâ€™ont pas Ã©tÃ© mis sur le marchÃ© Ã©tait lÃ©gitime. En revanche, sont
accueillies les conclusionsÂ Â«Â tendant Ã  lâ€™annulation du jugementÂ Â»Â en ce quâ€™ilÂ 
Â«Â nâ€™a pas fait droit Ã  la demandeÂ 
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[â€¦]Â sâ€™agissant des dispositifs mÃ©dicaux dont la certification Â«Â CEÂ Â» a Ã©tÃ© refusÃ©e en 
France mais qui ont Ã©tÃ© mis sur le marchÃ©Â Â».

Aucun droit nâ€™Ã©tant absolu, un dÃ©licat Ã©quilibre, cause dâ€™insatisfactions contraires, doit Ãªtre
Ã©tabli entre le secret des affaires et le droit Ã  lâ€™information.
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